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Plusieurs politiques publiques cherchent à promouvoir un approvisionnement alimentaire durable 
pour la restauration collective publique. Les plateformes collectives d’approvisionnement en 
produits locaux sont vues comme un des outils pertinents. Dans cet article, les auteurs étudient 
les modes d’organisation de ces plateformes à partir d’études de cas dans la région Occitanie. 
Ils identifient différents problèmes de coordination auxquels les plateformes collectives sont 
confrontées, ainsi que les mécanismes de gouvernance présents dans ces plateformes pour les 
contenir et ceux qui sont absents. Finalement, ils suggèrent des pistes pour des recherches futures.

MOTS-CLÉS : approvisionnement alimentaire, mécanismes de gouvernance, plateformes territo-
rialisées, problèmes de coordination, produits locaux

Governance Mechanisms in Local Food Hubs: Insights from Food Hubs  
in the Occitanie Region
Public policy seeks to promote a sustainable food supply for public catering and relocation of food 
procurement is one of these initiatives. Local food-hubs are seen as a relevant tool to facilitate this 
local sourcing. In this article, the authors study the governance of these collective platforms based 
on a series case studies carried out in the Occitanie region. They identify the various coordination 
challenges that they must manage to facilitate the supply of professional customers with local 
products. They then describe the existing mechanisms of governance in these platforms as well as 
some missing mechanisms to adequately mitigate the identified coordination problems. Finally, we 
outline some lines of research. (JEL: D23, D71, L15. Q13)
KEYWORDS: collective food hub, coordination challenges, governance mechanisms, local products, 
sustainable food procurement

de l’Agriculture, 2014) et l’un des leviers 
souvent évoqués porte sur la restauration 
collective publique (Praly et al., 2014). La 
mise à l’agenda politique de l’approvision-
nement durable dans ce secteur d’activité 
s’est traduite par des évolutions réglemen-
taires à différentes échelles. À l’échelle 
européenne, l’accent est mis sur le déve-
loppement de ces pratiques plus durables 

L
es systèmes alimentaires dits agro- 
industriels sont aujourd’hui confrontés à 

de nombreux enjeux sociétaux en termes 
d’impacts négatifs sur l’environnement, 
sur la santé humaine et sur la question du 
partage de la valeur au sein des filières 
(Tregear, 2011). Dans ce contexte, l’ac-
cès à une alimentation saine et durable 
devient une priorité en France (ministère 
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au travers de la notion de green public pro-
curement (European Commission, 2016). 
À l’échelle française, le code des marchés 
publics a aussi évolué : rehaussement du 
seuil des marchés publics qui ne nécessite 
pas de mise en concurrence préalable1, 
prise en compte de critères d’attribution 
autres que le prix favorisant des dimen-
sions environnementales et sociétales. Plus 
récemment, la loi Egalim oblige la res-
tauration collective publique à s’approvi-
sionner à hauteur de 50 % en produits dits 
durables, dont 20 % de produits issus de 
l’AB.

Par ailleurs, la récente crise de la Covid 
a accéléré l’intérêt pour une reterritoria-
lisation de l’alimentation. Des systèmes 
alimentaires territoriaux se développent 
et sont définis comme « l’ensemble de la 
production, transformation, distribution, 
consommation sur un territoire donné, 
dont les limites géographiques sont déter-
minées par la consommation » (Denéchère 
et al., 2008). Compte tenu de l’engoue-
ment observé, les sociétés de restauration 
collective cherchent à renforcer l’approvi-
sionnement en produits locaux (Praly et al., 
2014). Des nouveaux intermédiaires portés 
par les agriculteurs se développent (Brand, 
2012). Cependant, ces intermédiaires sont 
confrontés à plusieurs obstacles qui sont, 
entre autres, liés à la méconnaissance de 
l’offre locale, au besoin de garantir la qua-
lité des produits mais aussi aux défis du 
passage d’un approvisionnement marginal 
à un approvisionnement significatif (Darly 
et Aubry, 2014 ; Berti et Mulligan, 2016 ; 
Bielaczyc et al., 2020). S’intéresser aux so-
lutions organisationnelles permettant de dé-
velopper l’approvisionnement en produits 
locaux auprès des clients professionnels 
(restauration collective, restaurateurs, ma-
gasins spécialisés, GMS) devient central.

1. Décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 
modifié par le décret n° 2019-259 du 29 mars 
2019, art. 1. Ce seuil est ainsi passé de 15 000 
euros en 2017 à 40 000 euros en 2020.

Une forme innovante d’organisation de 
cet approvisionnement local est la création 
de plateformes aussi appelées food hubs, 
un modèle défini comme une entreprise ou 
organisation qui gère l’agrégation, la distri-
bution et le marketing des produits alimen-
taires généralement issue des producteurs 
locaux et régionaux qui visent à renforcer 
leur capacité à satisfaire le commerce de 
gros, de détail et la demande institution-
nelle (Rodman-Alvarez et al., 2020). Les 
travaux portant sur les food hubs permettent 
de les envisager comme des intermédiaires 
qui (1) jouent un rôle d’appariement entre 
offre et demande ; (2) font partie des sys-
tèmes locaux et régionaux compte tenu des 
configurations territorialisées ; (3) mobi-
lisent une approche généralement multi-
partite et (4) rassemblent les producteurs 
afin de permettre l’accès à des marchés qui 
individuellement seraient inaccessibles, 
tout en leur procurant un pouvoir de négo-
ciation plus important (Berti et Mulligan, 
2016 ; Rodman-Alvarez et al., 2020).

Ces plateformes d’approvisionnement 
alimentaire territorialisées (PAAT par la 
suite) prennent différentes formes selon 
le statut juridique, l’organisation interne 
et les stratégies de marché adoptées 
(Entsminger, 2019). Elles peuvent être 
numériques ou physiques, issues d’initia-
tives individuelles ou collectives, souvent 
impulsées par les acteurs de l’amont agri-
cole (DRAAF, 2017).

Les PAAT, notamment les structures 
collectives, suscitent un intérêt croissant 
de la part des décideurs publics comme 
moyen de développer un approvisionne-
ment en produits locaux (Kneafsey et al., 
2013 ; ministère de l’Agriculture, 2015). 
L’analyse de leur fonctionnement reste 
cependant limitée (Franklin et al., 2014, ; 
Morley et al., 2008), en particulier en ce 
qui concerne les mécanismes de gouver-
nance qu’elles mobilisent pour faciliter 
l’appariement mentionné au-dessus. Cette 
lacune est problématique car la capacité 
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des PAAT à faciliter un approvisionne-
ment local pour leurs clients dépend de la 
manière dont elles s’organisent pour gérer 
différents problèmes de coordination. Cet 
article a pour ambition de combler cette la-
cune en mobilisant des études de cas en ré-
gion Occitanie. L’hypothèse de travail qui 
nous sert de fil directeur postule que pour 
réaliser un appariement adéquat, les PAAT 
doivent résoudre différents problèmes de 
coordination. L’organisation interne des 
plateformes est alors analysée comme un 
moyen de limiter l’occurrence et l’ampli-
tude de ces problèmes. Cette recherche 
est exploratoire et n’a pas la prétention 
de tester des propositions empiriquement 
réfutables, la méthodologie par études de 
cas ne nous semble pas la plus adaptée 
pour cela. En revanche, elle propose des 
éléments de compréhension de la gouver-
nance des PAAT.

L’article est organisé de la manière sui-
vante : la première partie décrit le cadre 
d’analyse que nous avons mobilisé. Une 
deuxième partie présente la méthodolo-
gie. Les troisième et quatrième parties 
abordent, respectivement, les problèmes 
potentiels de coordination pour apparier 
offre et demande (en quantité, qualité et 
diversité), et les mécanismes de gouver-
nance présents dans les PAAT à même de 
limiter ces problèmes. Nous concluons en 
résumant nos principaux apports et en pro-
posant des pistes de recherche.

L’économie des organisations : 
un cadre d’analyse pour étudier 

l’organisation des PAAT

Afin d’étudier les modes d’organisation 
des PAAT, nous mobilisons l’économie des 
organisations (Williamson, 1985, 1991 ; 
Ménard, 2012 ; Gibbons et Roberts, 2013). 
Ce cadre d’analyse propose une grille de 
lecture (i) de la diversité des modes d’or-
ganisation / structures de gouvernance et 
des mécanismes de gouvernance qui les 

caractérisent ; (ii) des choix organisation-
nels réalisés par les entreprises.

La diversité organisationnelle est re-
groupée en trois principales familles de 
modes d’organisation : les marchés, l’or-
ganisation intégrée et un ensemble d’arran-
gements intermédiaires appelés formes hy-
brides (Ménard, 2013, 2022 ; Williamson, 
1991). Ces dernières couvrent des rela-
tions bilatérales, par exemple un contrat de 
long terme, mais aussi des relations multi-
latérales dont les exemples abondent dans 
le secteur agro-alimentaire : associations 
de producteurs, coopératives, systèmes 
d’approvisionnement… (Carbone, 2017, 
Hansmann, 1996 ; Ménard, 2018). Au 
vu de cette rapide description, les PAAT 
appartiennent à la catégorie des formes 
hybrides. Les acteurs des PAAT mettent 
en commun des ressources, définissent des 
règles de décision et de répartition de la 
valeur, tout en restant juridiquement auto-
nomes.

L’économie des organisations explique 
les choix des modes d’organisation comme 
une réponse à la diversité des problèmes 
de coordination dans les transactions 
(Williamson, 1985, 1991). Ces problèmes 
résultent des hypothèses comportemen-
tales mobilisées et des attributs des tran-
sactions considérées. Ce cadre d’analyse 
est suffisamment connu pour nous per-
mettre de n’en faire qu’une rapide des-
cription (voir Ménard, 2012 ; Saussier et 
Yvrande-Billon, 2007). Les principales 
hypothèses comportementales portent sur 
la propension des acteurs à se comporter 
de manière opportuniste et sur les limites 
de leur rationalité. Leurs implications 
organisationnelles sont l’incomplétude 
contractuelle et son corollaire, le besoin 
de mécanismes de décision ex post, et 
le besoin d’engagements crédibles pour 
contrer la propension à l’opportunisme 
(Williamson, 1985). Les principaux attri-
buts des transactions identifiés sont la fré-
quence, le type et le degré d’incertitude, le 
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degré (et le type) d’investissements dans 
des actifs spécifiques2. Les problèmes de 
mesure des caractéristiques des produits 
(Barzel, 1982) sont aussi pertinents à inté-
grer dans l’analyse3.

Appliqué aux PAAT, ce cadre d’ana-
lyse invite à identifier les problèmes de 
coordination pour comprendre les choix 
organisationnels opérés par les PAAT. 
Nous faisons l’hypothèse que plusieurs 
problèmes de coordination sont présents 
et se combinent pour approvisionner les 
clients professionnels en produits locaux 
et amènent les PAAT à mettre en place 
des mécanismes de pilotage, de contrôle, 
d’incitation et d’arbitrage, comme d’autres 
formes hybrides collectives déjà observées 
(Raynaud et Sauvée, 2000).

Méthodologie

Dans cette partie, nous commençons par 
une description stylisée du fonctionnement 
des PAAT avant de préciser l’approche 
méthodologique. La fonction des PAAT 
est de faciliter un approvisionnement local 
pour des clients professionnels (restaura-
tion collective, distributeurs) en facilitant 
l’appariement entre une offre de produits 
locaux dispersée et hétérogène et la de-
mande. La figure 1 synthétise un schéma 
fonctionnel des PAAT qui est basé sur un 
flux tendu des produits et la limitation du 
nombre d’intermédiaires. Comme indiqué 
par Gonçalves et al. (2014), le flux tendu 
est fortement mobilisé par les PAAT pour 
des raisons de périssabilité des denrées et 
afin d’ajuster le plus possible les quanti-
tés livrées. Les PAAT se substituent aux 
grossistes et aux centrales d’achat, cir-
cuits longs normalement empruntés par la 

2. Rappelons qu’un actif est dit spécifique 
lorsqu’il perd de la valeur s’il est utilisé pour 
d’autres usages ou avec d’autres partenaires com-
merciaux.
3. D’autres problèmes liés à la nature collective 
des PAAT seront présentés dans la quatrième par-
tie de cet article.

restauration collective publique et les GMS 
afin d’offrir un approvisionnement local 
qui limite le nombre d’intermédiaires et 
s’appuie sur une proximité géographique 
et/ou organisationnelle entre les acteurs du 
système alimentaire (Praly et al., 2014 ; 
Corade et al., 2022).

Nous mobilisons une recherche explo-
ratoire à base d’études de cas qui vise à 
appréhender les problèmes de coordina-
tion et les mécanismes de gouvernance 
présents dans les PAAT. L’approche qua-
litative à partir d’études de cas (Yin, 2009) 
nous paraît pertinente pour deux raisons. 
Premièrement, l’absence de données na-
tionales exhaustives limite les possibilités 
d’analyses quantitatives. Deuxièmement, 
dans le secteur agricole, ces plateformes 
sont des innovations organisationnelles 
sans modèle économique stabilisé. Une 
analyse de cas doit favoriser la compré-
hension de leur fonctionnement et iden-
tifier de nouvelles questions de recherche 
(Siggelkow, 2007).

Notre étude est basée sur l’analyse de 
quatre plateformes collectives, soit la tota-
lité des PAAT portées par des producteurs 
identifiés en 20154 dans l’ex-région Midi-
Pyrénées, actuelle Occitanie. Comme 
présenté dans le tableau 1, elles sont 
de petite taille que ce soit par le nombre 
d’employés (faible nombre d’équivalents 
temps plein) que le nombre d’adhérents. 
Elles se distinguent aussi par la zone de 
collecte des produits ainsi que par la diver-
sité des produits proposés. Ces PAAT ont 
émergé entre 2007 à 2012 avec l’appui des 
organismes consulaires et des collectivités 
locales. Deux statuts juridiques sont obser-
vés : associatif ou coopératif, avec ou sans 
but lucratif. Toutes les PAAT ont bénéficié 
d’un soutien financier initial. Par ailleurs, 
chaque adhérent passe un contrat d’adhé-
rent avec sa structure collective.

4. Cette zone géographique est très active en 
termes d’initiatives pour favoriser l’émergence de 
circuits alternatifs de production/distribution.
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Nous avons réalisé un total de 32 entre-
tiens individuels semi-directifs, de deux 
heures en moyenne, auprès des agricul-
teurs, gestionnaires des PAAT, gestion-
naires des restaurations collectives et chefs 
de services de restauration scolaire au sein 
des collectivités. Un premier aperçu des 
problèmes de coordination pour l’approvi-
sionnement en produits locaux a été établi 
au travers d’entretiens avec deux chefs de 
service restauration scolaire directement 
confrontés aux exigences et défis de l’in-
sertion des produits locaux. Quatre ges-
tionnaires de restauration collective clients 
de PAAT et responsable de l’approvision-
nement ont ensuite été interviewés. Nous 
avons approfondi la compréhension des 
problèmes de coordination vécus depuis le 
démarrage de l’approvisionnement auprès 
des PAAT. Les principaux thèmes abordés 
dans le guide d’entretien sont : l’appro-
visionnement local et les circuits courts 
mobilisés ; la politique de la collectivité 
pour sa restauration collective ; les raisons 
de l’utilisation ou non des PAAT ; et les 
problèmes de coordination.

Un autre guide d’entretien a été 
construit pour les entretiens des gestion-
naires et agriculteurs. Les thèmes abordés 
sont l’historique et la nature des PAAT ; 
leur positionnement stratégique ; les pro-
blèmes de coordination ; l’organisation 

Figure 1. Fonctionnement des plateformes d’approvisionnement des produits locaux

Source : les auteurs.

interne des plateformes. Les gestionnaires 
des quatre PAAT ont été interviewés ainsi 
qu’un échantillon de cinq producteurs par 
PAAT. Afin d’avoir une hétérogénéité des 
profils, la sélection des producteurs s’est 
basée sur différents critères comme le(s) 
produit(s) fourni(s) à la PAAT, l’ancien-
neté au sein de la PAAT, le statut au sein de 
la PAAT (adhérent/associé ou apporteur), 
le volume apporté, le degré d’implication 
dans le collective et enfin, le profil de l’ex-
ploitation (surface et nombre de salariées).

Les entretiens ont été enregistrés, re-
transcrits et rendus anonymes. Les codages 
ont été déterminés selon les catégories 
prédéfinies par le cadre théorique mobi-
lisé (Potter et Levine-Donnerstein, 1999)5. 
Afin d’améliorer la validité des données, 
nous avons utilisé la technique de triangu-
lation des sources des données (Pourtois 
et Desmet, 1988). Entre décembre 2015 et 
novembre 2017, en plus des entretiens en 
face à face, différents documents internes 
ont été recueillis : statuts juridiques, règle-
ments intérieurs et cahier des charges.

5. Il s’agissait essentiellement de collecter des 
informations sur les problèmes de coordination 
expérimentés par les PAAT ainsi que sur les dif-
férents mécanismes de gouvernance (mécanisme 
de pilotage, de contrôle et d’incitation, voir infra : 
Mécanismes de gouvernance dans les PAAT).
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Tableau 1. Les principales caractéristiques des PAAT

PAAT6 B C D7 E

Ancienneté 2012 2012 2007 2011

Statut 
juridique

Association loi 1901 
(non lucratif)

Association loi 1901 
(non lucratif)

SCIC8- SARL (lucrative) SCIC - SA (lucrative)

Soutien 
financier 
initial

Oui (chambre 
d’agriculture)

Oui (chambre 
d’agriculture)

Oui (groupements  
de producteurs en AB)

Oui (conseil 
départemental & 

chambre d’agriculture)

Organes de 
décision

CA, bureau du 
CA*, commissions, 

gestionnaire

CA (20 membres), 
bureau du CA* 
(5 membres), 

2 administrateurs 
stagiaires par filière, 

gestionnaire

7 collèges,  
conseil de gérance

6 collèges, CA 
(18 membres), 

président, directeur 
général, commission 
d’arbitrage des SCOP

Employés 0,75 ETP 3,5 ETP 1,85 ETP 2 ETP

Zone de 
collecte

Département 
d’origine et 

4 départements 
limitrophes 

Deux départements 
et 8 départements 

limitrophes

Grand Sud-Ouest 
(25 départements) 

Département 
d’origine et rarement 

3 départements 
limitrophes

Part des 
produits dans 
le chiffre 
d’affaires

Viande : 60 %
Produits laitiers : 

20 %
Fruits et légumes : 

10 %
Divers : 10 %

Fruits et légumes : 
60 %

Viande bovine : 
20 %

Divers : 20 % 

Fruits et légumes : 
37 %

Viandes : 22 %
Produits secs : 22 %

Produits laitiers : 19 % 

Fruits et légumes : 
33 %

Viandes : 28 %
Produits laitiers : 21 %

Divers : 18 %

Principaux 
clients 

100 % restauration 
scolaire publique

41 % GMS, 
27 % magasins 

spécialisés,  
21 % boucheries, 
7 % restauration 

collective publique, 
4 % restauration 

commerciale

35 % comité 
d’entreprise, 

30 % restauration 
collective publique, 

15 % grossistes-
distributeurs, 10 % 

restauration collective 
privée, 10 % autres

93 % restauration 
collective publique, 

5 % cuisines centrales 
privées, 2 % EHPAD, 

hôpitaux, restauration 
commerciale

Types 
fournisseurs

Agriculteurs  
et groupements des 

producteurs 

Agriculteurs 
uniquement

Agriculteurs, 
groupements 

des producteurs, 
transformateurs, 

distributeurs

Agriculteurs et artisans

Nombre 
d’agriculteurs 

15 120 50 50

Notes : AG : assemblée générale ; CA : conseil d’administration ; SCOP : société coopérative de production ;  
* Membres du bureau du CA : président, vice-président, secrétaire, secrétaire adjoint, trésorier et trésorier adjoint ; 
** Types de collèges : des salariés, des producteurs agricoles, des producteurs agricoles en groupement et 
entreprises non agricoles, des collectivités publiques et leurs groupements, des établissements consulaires et des 
personnes physiques ou morales contribuant à l’activité.

Source les auteurs.

67

6. Par souci d’anonymisation, les plateformes 
sont identifiées par une lettre.
7. La plateforme D ne fournit que des produits 
issus de l’AB.

8

8. Société coopérative d’intérêt collectif.
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Identifications des problèmes 
de coordination

Comme rappelé dans la deuxième par-
tie, un préambule à la compréhension des 
choix organisationnels est l’identification 
des problèmes de coordination anticipés. 
Sans prétendre à l’exhaustivité, cette sec-
tion en identifie plusieurs qui proviennent 
à la fois des enquêtes réalisées et de la lit-
térature académique. Nous décrivons dans 
un premier temps les problèmes dans les 
relations entre clients et PAAT puis dans 
les relations entre membres des PAAT.

1. Exigences des clients et problèmes 
de coordination verticale

La notion de produit local renvoie souvent 
à celle de proximité géographique (Torre, 
2010). Sans définition légale du caractère 
local d’un produit, les acteurs peuvent en 
proposer différentes interprétations (voir 
les différentes zones de collecte dans le ta-
bleau 1). Par ailleurs, le caractère local de 
l’offre est un attribut de croyance (Darby 
et Karni, 1973)9. Les PAAT deviennent 
en quelque sorte garantes de leur origine 
locale. Le caractère local d’un produit fait 
aussi souvent référence à de nombreuses 
autres caractéristiques des biens valori-
sés par les clients et leurs convives. Nous 
présentons les principales caractéristiques 
ainsi que leurs conséquences sur les pro-
blèmes de coordination.

Un produit local est souvent associé à 
des notions comme l’authenticité et la fraî-
cheur pour les produits non transformés. 
Les produits frais représentent par ailleurs 
la majorité des ventes des plateformes 

9. L’économie industrielle distingue trois types 
de biens ou services : des biens de recherche dont 
les caractéristiques sont observables avant l’achat 
(la couleur) ; des biens d’expérience pour lesquels 
les caractéristiques des biens sont révélés durant 
l’acte de consommation (la qualité gustative) ; des 
biens de confiance pour lesquels l’asymétrie d’in-
formation subsiste même après la consommation 
(par exemple un produit local).

étudiées (voir le tableau 1). Ces produits 
sont fortement périssables et cette périssa-
bilité est à l’origine d’une forme particu-
lière de spécificité des actifs, la spécificité 
temporelle (Masten, 2000). Un acheteur 
peut tirer profit de la dégradation rapide de 
la qualité pour obtenir des concessions sur 
le prix en menaçant de ne pas acheter la 
production10. Un autre élément lié à l’ori-
gine locale porte sur la saisonnalité des 
produits locaux et in fine sur la disponi-
bilité de certains d’entre eux durant l’an-
née. Il peut exister un décalage temporel 
entre disponibilité de l’offre et demande 
de certains clients. Par exemple, la récolte 
de nombreux fruits et légumes s’opère 
pendant la période des vacances estivales 
lorsque le débouché de la restauration sco-
laire est réduit11. Ces contraintes sur la dis-
ponibilité des produits locaux obligent les 
clients à composer avec et s’adapter à une 
gamme des produits locaux uniquement 
disponibles sur une période restreinte.

Les plateformes collectives sont aussi 
amenées à satisfaire les exigences des 
clients en termes de régularité de qualité, 
de disponibilité et de diversité des produits 
locaux. Les plateformes étudiées sont 
multi produits ce qui permet à leurs clients 
d’économiser sur des coûts de recherche 
de fournisseurs pour les différents produits 
souhaités. Dans le même temps, la spécia-
lisation des agriculteurs sur une gamme 
limitée de productions oblige les plate-
formes à mobiliser plusieurs adhérents 
pour satisfaire une commande. C’est en 
particulier le cas des commandes adressées 

10. Certains gestionnaires et clients ont aussi 
évoqué durant nos enquêtes des problèmes liés 
au comportement d’agriculteurs adhérent qui 
livraient des produits non frais, notamment des 
invendus d’autres circuits de commercialisation 
au détriment de la réputation de la plateforme.
11. Cet effet peut être limité si la préparation des 
repas pour la restauration scolaire est partagée 
avec la préparation des repas pour des portages à 
domicile ou pour des centres aérés (en particulier 
dans les grandes villes).
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aux PAAT par la restauration collective. 
Deux conséquences en découlent : d’une 
part, le souhait d’harmoniser la qualité des 
productions individuelles. Cette harmoni-
sation porte sur la qualité intrinsèque des 
produits, comme la qualité gustative, mais 
aussi sur d’autres éléments comme la pré-
sentation et l’apparence des produits12 ; 
d’autre part, l’obligation de veiller à une 
bonne synchronisation des productions 
individuelles de manière à, (i) obtenir le 
volume et la qualité souhaitée pour un 
produit donné ; (ii) assembler les apports 
individuels pour avoir une offre diversifiée 
de produits. Pour garantir un approvision-
nement régulier en termes de qualité, de 
disponibilité des volumes et de diversité 
de l’offre, les plateformes font donc face 
à de nombreuses incertitudes et problèmes 
d’asymétrie d’information.

Un dernier point porte sur l’importance 
de certains clients dans le chiffre d’affaires 
des plateformes. Si un client particulier 
réalise une part importante du chiffre 
d’affaires d’une plateforme, cette dernière 
est potentiellement dans une situation 
de dépendance vis-à-vis de ce client qui 
s’apparente à la présence d’actifs dédiés 
(Williamson, 1985). Une annulation de 
commande, pour des raisons objectives 
(la fermeture des cantines scolaires du-
rant la récente période de confinement), 
ou comme une menace pour obtenir des 
avantages commerciaux fragilise la ren-
tabilité économique pour les adhérents. 
La situation serait d’autant plus difficile 
que la transaction porte sur des produits 
frais, non transformés, donc rapidement  
périssables.

12. Par exemple, pour la constitution d’un lot des 
cuisses de poulet issues de plusieurs agriculteurs, 
il faut s’assurer que la découpe, le conditionne-
ment (étiquetage, emballage, grammage) et la date 
limite de consommation des produits issus des dif-
férents agriculteurs soient homogénéisés.

2. Problèmes de coordination liés  
à la structure collective des plateformes

En raison de leur nature collective, les 
PAAT étudiées doivent aussi gérer des 
problèmes de coordination interne. Nous 
en distinguons quatre qui proviennent à la 
fois des enquêtes et de la littérature aca-
démique : la concurrence interne ; la prise 
collective de décision ; l’existence de dé-
bouchés alternatifs (concurrence externe) ; 
le besoin d’investissements collectifs.

La concurrence interne porte sur la 
concurrence entre adhérents pour partici-
per à une commande. Lorsque le volume 
d’une commande est inférieur au volume 
disponible de la plateforme, et en l’ab-
sence de règles de répartition, cette répar-
tition incombe aux gestionnaires des pla-
teformes. Les adhérents peuvent chercher 
à les influencer afin d’être sélectionnés et 
en retirer un bénéfice privé. Il en résulte 
ce que la littérature en économie des or-
ganisations appelle des coûts d’influence 
(Milgrom, 1988 ; Powell, 2015). Ces coûts 
intègrent par exemple le coût d’opportu-
nité de certaines ressources (en particulier 
le temps) qui auraient pu être consacrées à 
d’autres activités plus productives.

Le deuxième problème provient de la 
nature collective des PAAT étudiées qui 
oblige à la mise en place de mécanismes 
collectifs de décision. Le mécanisme ma-
joritaire est celui du vote. La littérature 
économique sur les choix publics (voir 
Mueller, 2003) a mis en avant les coûts 
liés au système de vote lorsque les par-
ties prenantes ont des préférences hétéro-
gènes et des comportements stratégiques 
afin d’influencer le processus de décision 
à leur avantage (Barzel et Sass, 1990 ; 
Hansmann, 1996). Des préférences plus 
hétérogènes augmentent à la fois le risque 
d’avoir une décision inefficace et le temps 
nécessaire pour aboutir à une décision 
satisfaisante pour toutes les parties impli-
quées (Hansmann, 1996). Au moins deux 
sources potentielles d’hétérogénéité sont 
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présentes parmi les adhérents des PAAT 
suggérant la possibilité de frictions dans le 
processus de vote : (i) les agriculteurs sont 
spécialisés sur certaines productions dont 
les conditions de marché sont variables ce 
qui se traduit par des attentes différentes ; 
(ii) certaines PAAT intègrent différentes 
catégories d’acteurs au-delà des agricul-
teurs (voir le tableau 1)13. L’organisation 
de la prise de décision a aussi des consé-
quences sur un second élément fonda-
mental, celui du partage de la valeur entre 
les adhérents (Ménard, 2012). Ce partage 
peut entraîner des comportements oppor-
tunistes des adhérents dans l’espoir d’ob-
tenir une part de la valeur plus favorable. 
Ces derniers restent en effet juridiquement 
autonomes chacun étant incité à obtenir le 

13. Nous verrons cependant par la suite qu’inté-
grer une diversité d’acteurs dans la gouvernance 
des plateformes collectives peut aussi être source 
de bénéfices.

gain le plus important, parfois au détriment 
de l’intérêt collectif14.

La concurrence externe renvoie aux al-
ternatives de commercialisation dont dis-
posent les adhérents. Par exemple, les cir-
cuits courts sont souvent considérés par les 
agriculteurs comme plus rémunérateurs15. 
Les plateformes s’apparentent alors à un 
débouché résiduel ce qui augmente pour 
les gestionnaires l’incertitude sur la qualité 
et surtout sur les quantités disponibles des 
différents produits. Ceci limite leur capa-
cité à s’engager sur des volumes auprès 

14. Par exemple, les adhérents ont intérêt à ce que 
les marges prises par les plateformes pour chaque 
produit vendu soient les plus faibles possible au 
détriment du financement des coûts de fonctionne-
ment des plateformes.
15. En effet pour la plupart des agriculteurs in-
terviewés (17 sur 20), ils peuvent écouler leurs 
produits avec des prix plus élevés ailleurs, notam-
ment dans les circuits courts de vente directe aux 
consommateurs finaux.

Tableau 2. Problèmes de coordination entre PAAT et clients et intra-PAAT

Caractéristiques  
souhaitées par les clients 

Problèmes de coordination 
avec les clients

Problèmes de coordination  
intra-plateforme 

Origine. Produits 
locaux (produits frais, 
authentiques, saisonniers)

• Asymétrie d’information 
sur des caractéristiques des 
produits.
• Spécificité temporelle (liée à 
la périssabilité des produits).

• Asymétrie d’information sur les caractéristiques 
des produits (produits non locaux)

Régularité. Qualité • Hétérogénéité qualitative 
des commandes.

• Hétérogénéité qualitative des produits 
proposés par les adhérents

Disponibilité. Volume • Incertitude sur la 
disponibilité des volumes.
• Actifs dédiés (liés à 
l’importance dans le chiffre 
d’affaires des plateformes de 
certains clients).

• Synchronisation des productions individuelles 
& répartition des commandes entre les différents 
adhérents (pour une famille de produits)
• Volatilité de l’offre disponible (concurrence 
externe)
• Coûts d’influence (concurrence interne)

Diversité. • Incertitude sur la 
disponibilité d’une offre 
diversifiée 

• Synchronisation des productions individuelles 
& répartition des commandes entre les différents 
adhérents (pour différentes familles de produits)
• Volatilité de l’offre disponible (concurrence 
externe)

• Problèmes de décisions collectives
• Partage de la valeur et incitations à investir 
dans la structure. 

Source : les auteurs.
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de ses clients, en particulier auprès des 
acteurs de la restauration collective.

Enfin, la création des plateformes exige 
la mise en place d’investissements com-
muns matériels et humains. Il s’agit princi-
palement de la location des locaux pour la 
réception et le stockage des produits, l’em-
bauche de salariés, l’achat d’équipements 
spécifiques (logiciels, véhicules, palettes, 
etc.), etc. Cependant, pour les agriculteurs 
enquêtés, ces investissements ne créent pas 
une dépendance forte car les montants in-
dividuels restent limités. De plus, nombre 
de ces investissements ont été financés par 
des soutiens publics, par exemple au tra-
vers des Chambres d’agriculture. Le ta-
bleau 2 résume ces principaux problèmes 
de coordination.

Mécanismes de gouvernance  
dans les PAAT

Nous décrivons ici les mécanismes de gou-
vernance des PAAT en suivant l’exemple 
de Raynaud et Sauvée (2000) qui portait 
sur l’étude de la gouvernance d’autres or-
ganisations collectives, les signes officiels 
de qualité dans les filières agroalimen-
taires. Nous distinguons trois principaux 
mécanismes de gouvernance : (i) des mé-
canismes de pilotage organisant la prise de 
décision ; (ii) des mécanismes de contrôle 
et d’incitation ; (iii) des mécanismes d’ar-
bitrage en cas de litiges. L’identification de 
ces mécanismes a été réalisée à partir de 
l’analyse des documents internes (statuts, 
règlements internes, contrats d’adhésion) 
et des entretiens avec les gestionnaires et 
les agriculteurs.

1. Mécanismes de pilotage

Ces mécanismes s’intéressent à l’orga-
nisation de la prise de décision dans les 
PAAT. Rappelons que deux formes juri-
diques sont utilisées dans notre échantillon 
de PAAT : Association loi 1901 et Société 
coopérative d’intérêt collectif (SCIC). Ces 

formes conditionnent en partie la prise 
de décision. Les PAAT associatives dis-
posent d’un règlement intérieur absent 
chez les SCIC. Il précise, entre autres, les 
organes décisionnels pour différents types 
de décision ainsi que les règles de déci-
sion. Dans les AG des PAAT associatives, 
la règle utilisée est celle d’un homme/une 
voix, tandis que dans les PAAT SCIC, les 
droits de décision sont répartis entre diffé-
rents collèges, chacun représentant un type 
d’acteurs16. Les organes décisionnels sont 
essentiellement composés de représentants 
de l’amont agricole et des organismes de 
soutien dans les PAAT associatives tandis 
que le statut légal des PAAT SCIC permet 
une participation plus large comme par 
exemple les clients.

Gestion de la qualité et de sa régularité
Pour limiter l’hétérogénéité qualitative 
des produits, le premier mécanisme est 
le contrat d’adhésion qui peut contenir 
certaines obligations. Par exemple, des 
cahiers des charges sont définis par famille 
des produits dans les plateformes B et C 
et basés sur les exigences du système 
Label Rouge. Ils définissent entre autres, 
les produits, la zone d’approvisionne-
ment et certains imposent des contraintes 
sur les modes de production (techniques 
culturales ou mode d’alimentation des 
animaux). Ces cahiers des charges sont 
absents dans la plateforme D mais tous 
les produits proposés doivent respecter les 
critères de l’AB. Dans la plateforme E, ces 
cahiers sont remplacés par un guide four-
nisseurs qui couvre toutes les familles de 
produits. Par ailleurs, trois plateformes (B, 
C et E) disposent de critères de sélection 
des agriculteurs portant sur leur capacité 
à respecter les exigences de qualité des 
PAAT. Ces règles de sélection ne sont 

16. Chaque collège a une proportion (en %) des 
droits de décision assignée dans le statut juridique 
qui n’est pas dépendante du nombre des membres 
dans chaque collège.
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cependant appliquées que dans la plate-
forme (C). Les plateformes mobilisent 
aussi les réseaux des organismes de sou-
tien17 pour évaluer l’aptitude des adhérents 
potentiels à fournir la qualité souhaitée.

Les gestionnaires sont aussi fortement 
impliqués dans la réduction de l’hétérogé-
néité qualitative. Certaines dimensions de 
la qualité non observables ex ante, comme 
la fraîcheur et la périssabilité des produits 
frais et ultra-frais, sont plutôt gérées ex 
post, par les gestionnaires qui cherchent 
à favoriser un flux tendu pour réduire au 
maximum le stockage des produits et 
une dégradation qualitative18. Les ges-
tionnaires des plateformes D et E, plutôt 
orientées vers le marché de la restauration 
collective, cherchent à coordonner simul-
tanément plusieurs fournisseurs pour assu-
rer une qualité plus homogène d’un lot de 
produit.

Gestion de la disponibilité des produits  
en volume et en diversité
Afin d’assurer une disponibilité en volume 
et en diversité, toutes les PAAT reposent 
sur un pool de fournisseurs. La plate-
forme est la plus avancée. Les adhérents 
s’engagent, lors de l’adhésion, à livrer une 
famille de produits, une gamme de pro-
duits dans la famille et dans la mesure du 
possible, sur un planning potentiel d’ap-
provisionnement sur l’année ou par saison. 
Il n’y a pas cependant pas d’engagement 
sur une quantité minimum. La plateforme 

17. Une grande partie des adhérents sont issus 
du réseau Bienvenu à la ferme et/ou Marché de 
Producteurs de Pays. Ces marques portées par les 
Chambres d’agriculture mobilisent des cahiers de 
charge avec des critères obligatoires qui garan-
tissent, entre autres, l’affiliation des exploitations 
au régime social agricole et l’origine fermière des 
produits.
18. Par exemple, les gestionnaires coordonnent 
les agriculteurs pour qu’ils livrent les produits 
périssables concernés J-1 et maximum J-2 avant 
la livraison au client professionnel dans l’entrepôt 
logistique.

s’engage à écouler les produits planifiés et 
validés par le groupe filière et le gestion-
naire. Des plannings d’approvisionnement 
ont été expérimentés après des maraîchers 
et éleveurs des plateformes C et E, les 
familles de produits les plus pertinentes à 
coordonner selon les gestionnaires de ces 
plateformes19. Par ailleurs, la mobilisation 
des réseaux d’adhérents des organismes de 
soutien mentionné auparavant sert aussi à 
apprécier leur aptitude à compléter l’offre 
existante.

En l’absence d’une contractualisation 
sur les quantités lors de l’adhésion et de 
système d’information sur la disponibilité 
des produits en temps réel, les gestion-
naires ont souvent en charge la gestion de 
la disponibilité des produits en volume et 
diversité. Dans ce contexte, ils cherchent 
à coordonner plusieurs agriculteurs pour 
répondre à une commande donnée, en par-
ticulier lorsque ces commandes portent sur 
des volumes importants comme pour la 
restauration collective. Ils font cependant 
face à une forte incertitude étant donnée 
l’existence de débouchés alternatifs pour 
les adhérents. Tous les gestionnaires en-
quêtés ont affirmé que l’élément critique 
pour réussir cette coordination est leur 
connaissance des pratiques des adhérents. 
Les gestionnaires contactent les agricul-
teurs susceptibles d’avoir le même produit 
disponible jusqu’à attendre la quantité 
demandée par les clients. Les plateformes 
B et C ont préféré ne pas répondre aux 
demandes en demi-gros ou gros craignant 
de ne pouvoir atteindre les quantités et la 
diversité des produits demandés avec leur 
base d’adhérents.

Un autre moyen de faciliter l’appa-
riement entre besoins des clients et 

19. Les légumes sont le produit d’appel pour les 
clients professionnels quand ils achètent les pro-
duits locaux. Dans les filières de viande, les plan-
nings d’approvisionnement sont nécessaires pour 
prévoir en avance le jour d’abattage et le déplace-
ment dans l’abattoir.
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caractéristiques de l’offre locale (en quan-
tité et diversité) est d’intégrer les clients 
dans la gouvernance des PAAT. C’est le 
cas des acteurs de la restauration collec-
tive (principaux clients) pour les PAAT 
sous statut SCIC (voir le tableau 1). Dans 
le secteur de la restauration collective, les 
acteurs n’ont pas nécessairement l’habi-
tude de travailler directement ensemble 
entraînant une méconnaissance de leurs 
contraintes respectives20. Par ailleurs, 
dans ce secteur, la taille des commandes 
augmente le besoin de coordination pour 
obtenir le volume et la diversité souhaitée. 
L’implication des clients dans la gouver-
nance leur permet de se familiariser avec 
les problèmes de coordination rencontrés 
par les PAAT et d’ajuster leurs commandes 
en conséquence (par exemple en réduisant 
la taille des lots).

Deux autres mécanismes sont présents 
dans plusieurs plateformes pour assu-
rer une disponibilité en produits locaux. 
Premièrement, s’approvisionner auprès 
de fournisseurs autres que les agricul-
teurs. Les plateformes coopératives B, D 
et E mobilisent ainsi d’autres groupements 
de producteurs, des PME et des coopéra-
tives de distribution des produits issus de 
l’AB, en particulier pour répondre aux 
commandes de la restauration collective 
en demi-gros. Deuxièmement, étendre la 
zone d’approvisionnement des produits 
considérés comme locaux et in fine la dis-
ponibilité de l’offre. C’est le cas des plate-
formes C, D et E.

Gestion des problèmes de coordination 
internes
Nous étudions ici les trois premiers pro-
blèmes de coordination interne identifiés 
(cf. supra) : organisation de la décision, 

20. Méconnaissance des contraintes réglemen-
taires, sanitaires de la restauration collective pour 
les acteurs de l’offre agricole, méconnaissance des 
difficultés pour agréger l’offre, en volume et diver-
sité, des acteurs de la demande.

concurrence interne, concurrence externe. 
Le dernier est moins important en raison 
des subventions reçues par les plateformes 
pour investir.

L’organisation de la prise de décision 
sur les volumes à produire, sur la répar-
tition des commandes entre les adhérents 
(et sur la concurrence interne) ainsi que 
la détermination des prix de vente et des 
marges varient en fonction des plate-
formes. Les plateformes C et E définissent 
ex ante des règles de répartition des com-
mandes entre les adhérents pour des pro-
duits similaires21. Leur existence permet 
de limiter les coûts d’influence identifiés 
auparavant. Les plateformes B et D n’ont 
pas ce type de mécanisme et la décision est 
laissée à la discrétion des gestionnaires de 
plateformes. Selon les gestionnaires et les 
agriculteurs enquêtés, les agriculteurs ou 
les fournisseurs ayant les prix les plus bas 
sont souvent choisis de façon à rapidement 
couvrir les coûts de fonctionnement des 
plateformes.

Au niveau de la fixation des prix, ils sont 
décidés collectivement à l’occasion de réu-
nions par famille de produits et pour une 
durée d’un an pour les plateformes C et E. 
Ces prix peuvent être révisés par période 
en fonction des cours et des mercuriales. 
Dans les plateformes B et D, la fixation des 
prix par produit est déléguée aux gestion-
naires. Les marges sont définies collective-
ment dans les plateformes B, C, E en AG 
et par le gestionnaire dans la plateforme D. 
Les plateformes B et E appliquent un sys-
tème de marges uniques indépendant des 
produits. Les plateformes C et D pratiquent 
des marges variables en fonction du type 
de produit. Ces marges ont été établies à la 

21. Ces règles sont construites de la manière la 
plus équitable possible. Un système de turn-over 
est prévu dans ces plateformes. Cependant, des 
critères spécifiques tels que des exigences tech-
niques et sanitaires du bénéficiaire (gamme ou 
demande spécifique, non-présence de certains 
allergènes) peuvent être pris en compte.
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création des plateformes dans une logique 
de contribution « unique » des individus 
pour couvrir les frais de fonctionnement 
collectifs. Les plateformes pratiquant des 
marges variables prennent en compte le 
temps de préparation et les besoins logis-
tiques (frais ou ultra-frais) différents.

Les mécanismes pour limiter la concur-
rence externe et stabiliser l’offre dispo-
nible dans les plateformes (en volume et 
diversité), sont très peu présents dans nos 
enquêtes. Notons cependant que la pla-
teforme C dispose d’une clause d’exclu-
sivité. Dans le cas où un adhérent serait 
démarché par un client de la plateforme, 
l’adhérent s’engage à ne pas fournir de 
manière indépendante ce client sur la 
même gamme de produits qu’il fournit à 
la plateforme. Par ailleurs, la plateforme 
ne démarchera pas sans accord préalable 
un client qui est déjà approvisionné par un 
adhérent fournisseur.

2. Mécanismes de contrôle et d’incitation

Un premier type de contrôle présent dans 
toutes les PAAT est indirect et porte sur 
la sélection initiale des adhérents. Par 
exemple, les agriculteurs mobilisés dans 
les systèmes de qualité certifiée sont favo-
risés. Les plateformes vérifient également 
l’attestation des agréments et les contrô-
lés sanitaires22. Comme décrit auparavant, 
elles mobilisent aussi les réseaux profes-
sionnels de leurs organismes de soutien 
pour sélectionner des adhérents potentiels 
au vu de leur réputation. Un deuxième 
type de contrôle porte sur l’évaluation 
de la qualité des produits au moment des 
livraisons. Ces contrôles sont essentielle-
ment basés sur une observation visuelle 
des lots, et donc uniquement sur les as-
pects observables de la qualité, et sont 

22. Une seule plateforme, la plateforme C, im-
pose la visite de l’exploitation d’un agriculteur 
avant son adhésion avec l’objectif de vérifier son 
aptitude à fournir les produits au niveau qualitatif 
souhaité.

souvent assurés par les gestionnaires et/ou 
logisticiens. Seules les PAAT C et D ont 
établi des règles sur le contrôle visuel à la 
réception des produits et durant la prépa-
ration des commandes. Aucune plateforme 
n’effectue de tests aléatoires sur les lots de 
produits. Les PAAT C et D utilisent un sys-
tème d’évaluation indirecte de la qualité 
en tenant compte des retours faits par les 
clients qui peut entraîner l’arrêt des rela-
tions avec certains fournisseurs.

Pour les mécanismes d’incitation, la lit-
térature en économie des contrats en dis-
tingue deux types : d’une part des contrats 
incitatifs basés sur des critères de perfor-
mance mesurables (Holmström, 1979), 
par exemple un paiement conditionnel à la 
qualité ; d’autre part, une incitation indi-
recte sous la forme d’une rémunération su-
périeure à celle obtenue dans d’autres dé-
bouchés, i.e. une « prime de prix » (Klein 
et Leffler, 1981 ; Baker et al., 2002). Dans 
les PAAT étudiées, les contrats d’adhésion 
n’offrent pas de paiement conditionnel 
à la qualité, sauf si le produit est certifié 
AB, auquel cas le fournisseur reçoit un 
prix supérieur23. Par ailleurs, il n’existe 
pas de critères qualitatifs distinctifs liés à 
la vente au travers des plateformes. Ce qui 
est vendu au travers des plateformes peut 
être vendu dans d’autres circuits de com-
mercialisation.

Il existe une prime de prix pour les adhé-
rents des PAAT si la comparaison est faite 
avec la valorisation en circuits longs en rai-
son de marges inférieures prélevées dans 
les PAAT. Cependant, comme précisé au-
paravant, la majorité des adhérents vendent 
aussi leurs produits dans des circuits courts 
considérés comme plus rémunérateurs. Par 
conséquent, les ventes par les plateformes 
représentent moins de 10 % de leurs ventes 
totales. Pour les gestionnaires des plate-
formes, les coûts de commercialisation des 

23. Le supplément de prix varie entre les plate-
formes et selon le type de produits.
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Tableau 3. Mécanismes de gouvernance des PAAT

MÉCANISMES DE PILOTAGE  B C D E
Organes de décision AG, CA, bureau de CA, 

président, commissions par 
famille des produits

AG, CA, bureau de CA, 
président, commissions par 
famille des produits

AG, gestionnaire, conseil 
de gérance restreint (rôle 
uniquement consultatif)

AG, CA, bureau de CA, 
président, commissions 
par famille des produits

Contrat d’adhésion Présent Présent Présent Présent
Cahiers de charges Présent Présent Absent mais certification AB Indiqué dans un guide 

fournisseur
Mécanismes de sélection
• Critères sur la qualité avant l’adhésion Présents mais non appliqué Présents Absents mais 100 % AB Présents
• Critères sur la complémentarité d’un adhèrent potentiel 
à l’offre existante 

Absents Présents Absents Absents

Plannings d’approvisionnement Définit mais non appliqué Uniquement appliqué pour 
les maraîchers et éleveurs

Absent Uniquement appliqué 
pour les maraîchers

Inclusion de fournisseurs non-agriculteurs Présente Absente Présente Présente
Implication des clients dans le pilotage des plateformes Absente Absente Présente Présente
Règles de répartition des commandes entre adhérents Absentes (gestionnaire) Présentes Absentes (gestionnaire) Présentes
Règles de fixation des prix Absentes (gestionnaire) Présentes Absentes (gestionnaire) Présentes
Fixation de marges par produit Marge unique décidée en AG 

lors de la création en AG
Marge variable décidée 
en AG

Marge variable décidée par 
gestionnaire

Marge unique décidé 
en AG lors de la 
création en AG

MÉCANISMES DE CONTRÔLE
Contrôle des producteurs à la sélection Présent Présent avec visite 

d’exploitation
Présent Présent

Information sur les adhérents par les réseaux des réseaux 
des organismes de soutien

Présent au début Présent Présent Présent

Contrôle visuel Présent Présent et clairement défini Présent Présent et clairement 
défini

Tests aléatoires d’échantillons de produits Absent Absent Absent Absent
Utilisation des retours des clients Absent Présent Présent Absent
MÉCANISMES D’INCITATION 
Contrats incitatifs à la qualité Absent (prix supérieur 

cependant pour des produits 
issus de l’AB)

Absent (prix supérieur 
cependant pour des 
produits issus de l’AB)

Absent241 Absent (prix supérieur 
cependant pour des 
produits issus de l’AB)

Prime de prix Absente Absente Absente Absente
Partage des excédents Absent Absent Présent Présent

AG : assemblée générale ; CA : conseil d’administration

24. La plateforme D est dédiée exclusivement aux produits issus de l’AB. Il n’y a donc pas de différence de prix dans cette plateforme entre produits bio et non bio.
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adhérents sont cependant réduits en pas-
sant par la plateforme car ils n’ont pas à 
supporter les coûts liés à la recherche de 
clients, la préparation des marchés, des 
commandes, des coûts de transport. Cette 
absence de valorisation supplémentaire 
dans les plateformes est renforcée par 
l’inexistence dans certaines plateformes de 
règles explicites sur la répartition des com-
mandes entre les adhérents. Cette réparti-
tion est pourtant critique car le bénéfice de 
l’adhésion dépend à la fois des prix propo-
sés et du volume espéré de ventes. Comme 
vu auparavant, dans deux plateformes (B 
et D), la répartition des commandes entre 
adhérents est laissée à la discrétion du ges-
tionnaire qui choisit souvent les fournis-
seurs proposant les prix les plus bas. Dans 
la plateforme B, la majorité des agricul-
teurs enquêtés constatent que les produc-
teurs considérés comme proches du ges-
tionnaire sont privilégiés25. De même, les 
agriculteurs de la plateforme D constatent 
que le gestionnaire favorise souvent des 
fournisseurs autres que les agriculteurs 
pour répondre aux commandes.24

3. Mécanisme de gestion des litiges

Les mécanismes d’arbitrage traitent des 
éventuels conflits dans les PAAT avant 
un éventuel recours aux tribunaux. Ils re-
posent principalement sur les organes col-
lectifs de décision définis dans les docu-
ments internes des plateformes. Dans les 
plateformes B, C et D c’est le conseil d’ad-
ministration qui en a la charge tandis que, 
dans la plateforme coopérative E, c’est au 
gestionnaire de traiter ces litiges. Quand 
les litiges ne peuvent pas être résolus en 
interne, la plateforme E mobilise la com-
mission d’arbitrage des Sociétés coopéra-
tives de production à laquelle elle adhère. 
Pour l’instant les plateformes n’ont pas 
recouru aux mécanismes d’arbitrage ni à 

25. Cela est congruent avec l’existence de coûts 
d’influence mentionnés auparavant.

des exclusions. Les seules sanctions appli-
quées par les gestionnaires des plateformes 
C, D, E ont été les refus de produits, des 
avertissements pour une qualité jugée trop 
faible et l’arrêt des commandes.

Le tableau 3 résume les différents mé-
canismes de gouvernance des PAAT consi-
dérés.

*
* *

L’objectif de cet article était d’étudier la 
gouvernance des PAAT en considérant que 
les mécanismes constituant cette gouver-
nance étaient une réponse aux problèmes 
de coordination dans l’approvisionnement 
des clients en produits locaux. Mobilisant 
le cadre théorique de l’économie des orga-
nisations, nous avons identifié différents 
problèmes de coordination liés à un appro-
visionnement local. Nous avons aussi décrit 
les mécanismes de gouvernance des PAAT. 
Nos résultats, résumés dans les tableaux 2 
et 3 montrent, d’une part, la diversité des 
problèmes de coordination ; d’autre part 
les similitudes et différences dans la gou-
vernance de ces PAAT au-delà des diffé-
rences en termes de statut juridique.

Au niveau des mécanismes de pilotage, 
toutes les PAAT ont des contrats d’adhé-
sion et cahier des charges ou équivalents 
dont l’une des fonctions est de réduire les 
asymétries d’information sur la qualité des 
produits ainsi que l’hétérogénéité qualita-
tive. Par contre, elles se distinguent sur la 
manière de gérer les enjeux de disponibi-
lité des produits (en volume et diversité) 
ainsi que la fixation des prix. Certaines 
ont mis en place des règles collectives (par 
exemple sur la répartition des commandes 
entre adhérents) tandis que pour d’autres, 
les gestionnaires ont un fort pouvoir dis-
crétionnaire sur plusieurs décisions straté-
giques alors même que leur disponibilité 
en temps est limitée. Une seule plateforme, 
la plateforme C demande un engagement 
des adhérents sur un volume et une diver-
sité de produits. Cet engagement nous 
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semble important pour stabiliser l’offre 
disponible (en volume et diversité) et fa-
ciliter le travail commercial des PAAT. Il 
pourrait par exemple prendre la forme d’un 
volume minimum de livraison de produits 
à la plateforme dans les contrats d’adhé-
sion. Plus largement, des mécanismes pour 
mieux prévoir et estimer les commandes 
des plus grands clients devraient permettre 
de faciliter la planification en amont chez 
les adhérents.

Au niveau des mécanismes d’incitation 
et de contrôle, nous constatons la présence 
de modalités de sélection de nouveaux ad-
hérents ainsi que de modalités de contrôle 
de la qualité dans toutes les PAAT (avec 
cependant pour le contrôle visuel une 
plus ou moins grande précision). Les tests 
aléatoires sur la qualité ne sont pas utili-
sés tandis que certaines PAAT mobilisent 
les retours clients pour évaluer la qualité. 
Aucune des PAAT ne propose de contrats 
incitatifs à la qualité ni ne génère de prime 
de prix. Il s’agit certainement d’une fai-
blesse des PAAT considérées. L’incitation 
à recourir à la plateforme est faible pour 
les adhérents avec comme conséquence 
une incertitude sur les volumes disponibles 
et une difficulté pour les PAAT à planifier 
en amont les volumes disponibles. Cela 
limite aussi les capacités d’engagement 
sur des volumes des PAAT vis-à-vis de la 
restauration collective.

Plusieurs prolongements à ce travail 
exploratoire sont envisageables et néces-
saires. Premièrement, la question de la 
performance des PAAT reste à dévelop-
per. D’après l’économie des organisations, 
cette performance s’évalue à l’aune de 

l’adéquation entre problèmes de coordi-
nation anticipés et mécanismes de gou-
vernance (la littérature parle d’hypothèse 
d’alignement). Ce point n’a été qu’esquissé 
dans cet article même si nous avons suggé-
ré l’existence de « défauts d’alignement ». 
Il faudrait mener une analyse sur un échan-
tillon plus large avec des données plus fines 
sur différents types de performance éco-
nomique. Deuxièmement, notre analyse 
mobilise peu les questions d’apprentissage 
alors qu’une partie des coûts de transaction 
subis pour apparier offre locale et demande 
est liée à une forte méconnaissance initiale 
entre fournisseurs et clients. Favoriser un 
apprentissage mutuel entre ces acteurs per-
mettrait de limiter ces coûts de transaction 
mais l’analyse des mécanismes permettant 
cet apprentissage mutuel doit être affinée. 
Nous pouvons cependant faire l’hypothèse 
que les PAAT sous format SCIC seraient 
plus à même de faciliter cet apprentissage 
mutuel en impliquant les clients dans leur 
gouvernance. Finalement, les PAAT sont 
des organisations collectives qui reposent 
sur l’engagement des adhérents dans la 
gouvernance. Identifier les freins, leviers 
et la nature de cet engagement est néces-
saire. ■
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